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Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 1 770 
Montant des crédits demandés (millions EUR) 431 
Nombre d’entreprises confortées 679 
Nombre d’emplois préservés 7 912 
Taux de médiation réussie (en nombre de dossiers) 41 %

France métropolitaine et Outre-mer

Répartition des dossiers éligibles par secteur économique
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif
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Auvergne-Rhône-Alpes

Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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Industries extractives
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et restauration
Services d’information
et de communication
Services financiers 
et assurance 

Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)

de 11 à 50 personnes
< 11 personnes

> 250 personnes
de 51 à 250 personnes
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 222
Montant des crédits demandés (millions EUR) 65
Nombre d’entreprises confortées 78
Nombre d’emplois préservés 913
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
et industrie manufacturière

Services

Commerce

Bâtiment, construction
et travaux publics
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Services d’information
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Services financiers 
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)

de 11 à 50 personnes
< 11 personnes

> 250 personnes
de 51 à 250 personnes
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Bourgogne-Franche-Comté

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 86
Montant des crédits demandés (millions EUR) 52
Nombre d’entreprises confortées 40
Nombre d’emplois préservés 375
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
et industrie manufacturière

Services

Commerce

Bâtiment, construction
et travaux publics
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scientifiques et techniques
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et de soutien
Services de santé
et d’action sociale
Services autres

Services immobilers Services de transport
et d’entreposage
Services hébergement
et restauration
Services d’information
et de communication
Services financiers 
et assurance 

Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)

de 11 à 50 personnes
< 11 personnes

> 250 personnes
de 51 à 250 personnes

73

27

49

4

10

37

de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Bretagne

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 49
Montant des crédits demandés (millions EUR) 11
Nombre d’entreprises confortées 27
Nombre d’emplois préservés 454
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)

de 11 à 50 personnes
< 11 personnes

> 250 personnes
de 51 à 250 personnes

79
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7

de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Centre-Val de Loire

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 57
Montant des crédits demandés (millions EUR) 8
Nombre d’entreprises confortées 28
Nombre d’emplois préservés 496
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

13

20

27

40

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
et industrie manufacturière

Services

Commerce

Bâtiment, construction
et travaux publics Services professionnels,

scientifiques et techniques
Services administratifs
et de soutien
Services de santé
et d’action sociale
Services autres

Services immobilers Services de transport
et d’entreposage
Services hébergement
et restauration
Services d’information
et de communication
Services financiers 
et assurance 

7

6

7

20
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Corse

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles  15 
Montant des crédits demandés (millions EUR)  3 
Nombre d’entreprises confortées  5 
Nombre d’emplois préservés  23 
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif
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Grand Est

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles  89 
Montant des crédits demandés (millions EUR)  16 
Nombre d’entreprises confortées  29 
Nombre d’emplois préservés  525 
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Hauts-de-France

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles  103 
Montant des crédits demandés (millions EUR)  27 
Nombre d’entreprises confortées  46 
Nombre d’emplois préservés  1 260 
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

8

7

20

4 3
10

16

8 2
4

13

5

65

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
et industrie manufacturière

Services

Commerce

Bâtiment, construction
et travaux publics Services professionnels,

scientifiques et techniques
Services administratifs
et de soutien
Services de santé
et d’action sociale
Services autres

Services immobilers Services de transport
et d’entreposage
Services hébergement
et restauration
Services d’information
et de communication
Services financiers 
et assurance 

Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Île-de-France

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles  412 
Montant des crédits demandés (millions EUR)  131 
Nombre d’entreprises confortées  148 
Nombre d’emplois préservés  1 323 
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
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(en pourcentage) (en pourcentage)
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Normandie

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles  99 
Montant des crédits demandés (millions EUR)  10 
Nombre d’entreprises confortées  37 
Nombre d’emplois préservés  442 
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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par effectif
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5
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Nouvelle-Aquitaine

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 206
Montant des crédits demandés (millions EUR) 31
Nombre d’entreprises confortées 95
Nombre d’emplois préservés 1 195
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives
et industrie manufacturière

Services

Commerce

Bâtiment, construction
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et d’entreposage
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif
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par encours de crédit
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Occitanie

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 189
Montant des crédits demandés (millions EUR) 31
Nombre d’entreprises confortées 55
Nombre d’emplois préservés 438
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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et restauration
Services d’information
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Services financiers 
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Pays de la Loire

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 56
Montant des crédits demandés (millions EUR) 13
Nombre d’entreprises confortées 19
Nombre d’emplois préservés 73
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif
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de 50 à 300 milliers d’euros
de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 162
Montant des crédits demandés (millions EUR) 28
Nombre d’entreprises confortées 57
Nombre d’emplois préservés 320
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Répartition des dossiers éligibles par secteur économique

(en pourcentage)
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et d’entreposage
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et restauration
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Services financiers 
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Répartition des dossiers éligibles  
par effectif

Répartition des dossiers éligibles  
par encours de crédit

(en pourcentage) (en pourcentage)
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de 0 à 50 milliers d’euros

> 500 milliers d’euros
de 300 à 500 milliers d’euros

64

28

8

Outre-mer

Janv. à Sept. 
2022

Nombre de dossiers éligibles 25
Montant des crédits demandés (millions EUR) 3
Nombre d’entreprises confortées 15
Nombre d’emplois préservés 75
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